
Changer de métier :c'est toujours possible !

Un récent sondage IPSOS révèle que plus de la moitié des actifs a déjà changé d'orientation 
professionnelle volontairement ou involontairement. En cas de licenciement, 83 % des Français 
envisageraient même de changer de profession.

 Si se former à un autre métier est un droit inscrit au Code du Travail que peut faire valoir tout salarié 
auprès de son employeur, cela demande de la part de l’intéressé une réelle motivation, une forte 
implication personnelle et, surtout, un projet personnel cohérent et déjà bien défini. Connaître vos droits et 
savoir à quelle porte frapper avant d’entreprendre une formation, un bilan de compétences ou dans certains 
cas une validation des acquis de l’expérience … vous trouverez dans ce dossier quelques éléments de 
réponse.

 Suivez votreparcours...

 

En règle générale, changer de métier implique une formation pour l’obtention d’une certification professionnelle 
nécessaire à l’exercice du futur métier. Cette formation peut se dérouler dans le cadre d’unCIF 
(Congé Individuel de Formation) ou d’unDIF
 (Droit individuel à la Formation). Avant de vous engager dans l’une de ces voies, il est indispensable d’obtenir les bonnes 
informations, les conseils et des éclaircissements que vous pouvez obtenir auprès de votre employeur (ou DRH), des 
conseillers du FONGECIF ou des OPACIF de votre branche interprofessionnelle. Si vous êtes demandeur d’emploi et que 
vous avez décidé d’exercer un nouveau métier, les conseillers du Pôle Emploi vous aideront à structurer votre projet.

http://www.afpa.fr/fileadmin/media/PDF/Autres/Rapport afpascope Reconversion professionnelle.pdf




 

Le saviez-vous ?

Tout salarié a le droit de suivre la formation de son choix

Dans la plupart des cas, changer de métier implique le suivi d’une formation pour l’obtention d’une certification ou d’un 
diplôme nécessaire à la pratique du métier visé.
Mais comment continuer à être salarié de l’entreprise et suivre parallèlement une formation ?
C’est là qu’interviennent le DIF (Droit Individuel à la Formation) et le CIF (Congé Individuel à la Formation) deux droits 
du salarié inscrits au Code du Travail qui ont chacun leurs conditions et leurs spécificités. Dans le premier cas (le DIF), 
l’employeur finance votre formation et dans le deuxième (le CIF), la prise en charge de votre salaire et de votre formation 
sera assurée par un OPACIF (organisme paritaire collecteur agréé au titre du congé individuel de formation) tel que le 
FONGECIF

 

Le Droit Individuel à la Formation (DIF)

Tout salarié en CDI (ayant au moins un an d’ancienneté) ou en CDD (ayant travaillé au moins 4 mois lors des 12 derniers 
mois) bénéficie d’un droit individuel à la formation. Ce DIF permet à tout salarié (du secteur public ou privé) de se 
constituer un crédit d’heures de formation de 20 heures par an, cumulable sur 6 ans soit un maximum de 120 h. Ce crédit 
de formation peut être utilisé, en dehors des heures de travail (sauf disposition conventionnelle contraire), dans l’optique 
d’une reconversion ou d’une qualification professionnelle dans la condition unilatérale où l’employeur a préalablement 
donné son accord sur le choix de l’action de la formation. Les heures de formation effectuées en dehors des heures de 
travail sont payées par l’employeur, via une allocation de formation égale à 50 % de la rémunération nette de référence. Il 
faut savoir que le DIF peut être refusé autant de fois que l’employeur le souhaite.

 



Le Congé Individuel à la Formation (CIF)

 Pour bénéficier du CIF, le salarié du secteur privé en CDI doit remplir certaines conditions : 24 mois 
consécutifs ou non en tant que salarié dont 12 mois dans l’entreprise. Le salarié qui a terminé un CDD peut 
également bénéficier du CIF à condition de pouvoir justifier de 24 mois d’activité salariée dont 4 mois, 
consécutifs ou non, sous Contrats de travail à Durée Déterminée au cours des 12 derniers mois.
Si le salarié remplit toutes les conditions, l’employeur ne peut pas s’opposer au départ en formation du 
salarié. Cependant, il peut en reporter la date s’il estime que l’absence du salarié est préjudiciable à la 
production et à la bonne marche de l’entreprise ou que toutes les demandes de congé ne peuvent être 
satisfaites simultanément. La durée maximale pendant laquelle le congé peut être différé est de 9 mois.

 

 

Comment obtenir un CIF ?

Pour obtenir un CIF, il faut, dans un premier temps, se rapprocher du FONGECIF ou de l’OPACIF de votre 
branche professionnelle qui vous aidera à bâtir un plan d’action pour optimiser vos chances de réussir votre 
projet professionnel et/ou de formation. Il vous sera alors remis un dossier de prise en charge financière que 
vous devez faire remplir par l’organisme de formation choisi, puis par votre employeur.  Une commission 
paritaire composée à part égale des représentants des employeurs et des salariés, étudiera votre dossier. En 
fonction de la cohérence de votre projet et de plusieurs critères (notamment d’ordre budgétaire), cette 
commission vous accordera ou non le financement de votre CIF (financement de la formation 100 % de 
votre salaire si celui-ci est inférieur à deux SMIC).

De manière générale, les CIF sont accordés en priorité aux salariés non diplômés et qui accumulent un 
certain nombre d’années d’activité.



 Où s'adresser  ?



Au sein même de votre entreprise ou auprès de votre DRH

Dans le cadre d’un DIF, le salarié doit s’adresser directement à son employeur ou au directeur des ressources humaines 
dont il dépend (par lettre recommandée détaillant la formation, son objet, sa durée, etc…). Il faut savoir qu’en règle 
générale, les formations sont acceptées dans le cadre d’un DIF si ces dernières sont inscrites dans le plan de formation 
interne à l’entreprise. Pour les autres demandes externes aux besoins de l’entreprise, il est possible que votre employeur 
soit plus réticent.

Au FONGECIF

Pour un CIF et si vous dépendez du secteur privé, vous pouvez vous adresser directement à l’une des quatre antennes du 
FONGECIF (Saint-Omer, Arras, Valenciennes, et Marcq-en-Barœul). Un premier rendez-vous vous permettra d’obtenir 
des conseils pour structurer votre projet. Outre un congé individuel de formation, le FONGECIF pourra vous proposer le 
financement d’un bilan de compétences (BC) ou d’une validation des acquis de l’expérience (VAE).

À l'OPACIF de votre branche professionnelle

Si vous dépendez d’un autre secteur, vous pouvez vous adresser à l’OPACIF (Organisme paritaire collecteur agréé au titre 
du CIF) de votre branche interprofessionnelle où cotise votre employeur. Avant l’instruction et le financement des 
demandes de congés déposés par les salariés, les OPACIF assurent un rôle important de conseil.

Au Pôle Emploi, pour les demandeurs d'emploi

Aussi, le Pôle Emploi de votre secteur dispose d’un véritable arsenal de dispositifs pour vous aider à changer 
de métier : L’aire de mobilité, l’atelier projet, le bilan de compétences approfondi ou encore la « prestation 
cible ».



Le bilan de compétences

Une véritable introspection pour mieux se connaître avant de s’engager

Effectué à l’initiative du salarié sans forcément en référer à son employeur (sauf si le bilan se déroule sur le 
temps de travail) le bilan de compétences est, dans la plupart des cas, une étape indispensable pour faire le 
point sur ses potentialités, surtout dans le cadre d’un projet professionnel. Une multitude d’organismes 
comme les centres AFPA, les CIBC (8 Centres Interinstitutionnels de Bilan de Compétences en Nord-Pas de 
Calais – voir liste), les Universités et des centres privés proposent ce type de dispositif. 
En règle générale, le bilan de compétences est rythmé par des entretiens et des tests. Il dure au maximum 24 
heures qui peuvent s’étaler sur plusieurs jours, voire un mois.
Le bilan de compétences demande un véritable engagement personnel. Les expériences, connaissances, 
valeurs, traits de caractère et motivations professionnelles sont analysés. Cela suppose une série de retours 
en arrière et de réflexions sur votre parcours professionnel et personnel. Il faut savoir que l’organisme chargé 
de réaliser votre bilan de compétences est tenu aux dispositions relatives au secret professionnel.
Vous êtes seul à pouvoir posséder la synthèse de votre bilan de compétences qui est strictement confidentiel.

 La Validation des Acquis de l’Expérience
Ou comment certifier son expérience par un diplôme

En vue d’une nouvelle expérience professionnelle, du passage d’un concours, de 
l’accès à une formation ou tout simplement par fierté personnelle vis-à-vis de ses 
collègues ou des membres de sa famille, la Validation des Acquis de 
l’Expérience vous permet de transformer votre expérience en un diplôme ou un 
certificat de qualification professionnelle. Cette VAE donne aux savoirs acquis 

par le travail la même valeur que les savoirs acquis en formation.
Mais attention, dans le cas d’une nouvelle orientation professionnelle, le diplôme 
acquis par le biais de la VAE, risque de ne pas vous servir… De manière 
générale, la VAE concerne les personnes qui veulent matérialiser leur expérience 

en un diplôme afin d’être reconnues dans le métier qu’elles exercent.

Comme pour le bilan de compétences, il s’agit d’une démarche personnelle, à la propre initiative du salarié. 
Une VAE peut se dérouler sur 24 h maximum réparties sur plusieurs jours, soit en dehors de ses heures de 
travail ou dans le cadre de son temps de travail. Dans ce dernier cas, il faut l’autorisation de l’employeur. 
Les organismes proposant la VAE dépendent en général de l’Education Nationale (Universités, IUT, lycées 
professionnels) ou sont des centres de formations de certaines branches professionnelles.  Les frais et la perte 
de salaire liés au passage d’une VAE peuvent être financés par le FONGECIF ou un autre organisme 
paritaire collecteur agréé (OPCA) dont dépend votre employeur.
Il faut savoir que pour des raisons liées à la sécurité, à la défense nationale ou encore à la santé, le règlement 
d’obtention de certaines qualifications peut interdire leur accès par la voie de la VAE. Par exemple, un 
diplôme de médecine ne peut être obtenu par le biais de la VAE.
En savoir :  La Validation des Acquis de l’Expérience en Nord-Pas de Calais

http://www.vae-npdc.fr


  

Les prestations du Pôle Emploi

Pour les demandeurs d’emploi, à la recherche d’une nouvelle orientation professionnelle

Par le biais du Pôle Emploi  de votre secteur qui, rappelons-le, est né de la fusion de l’ANPE et de 
l’ASSEDIC, vous pouvez obtenir toutes les informations nécessaires ainsi qu’un accompagnement 
individualisé pour construire votre nouveau projet professionnel.
Une série de plusieurs dispositifs financés par le Pôle Emploi et sous-traités à des organismes conventionnés, 
sont proposés.
 
1 - L’aire de mobilité 
Ce dispositif du Pôle Emploi permet aux personnes devant une situation de changement d’emploi, par 
contrainte ou par choix, de mettre en valeur des compétences professionnelles transversales, c’est-à-dire qui 
peuvent être appliquées à d’autres métiers. Il s’agit, en général, de métiers en rapport avec le précédent. Par 
exemple, une secrétaire de bureau polyvalente possède des compétences transversales pour devenir 
secrétaire spécialisée.

2 - L’atelier projet 
Il permet au porteur de projet d’affiner, d’approfondir et de mettre en cohérence son dossier grâce à l’aide 
d’un conseiller ou d’un prestataire.

3 -  Le bilan de compétences approfondi 
Le BCA est, comme son intitulé l’indique, un bilan de compétences (24 heures étalées sur 6 semaines) sur 
lequel vient se greffer une réelle investigation personnelle et une confrontation du bénéficiaire au marché du 
travail. L’objectif est de choisir au moins un métier vite réalisable en fonction de ses propres compétences 
professionnelles.

4 - La « prestation cible »
Il s’agit d’un dispositif sur trois mois pour aider à construire un projet professionnel dont un mois minimum 
consacré à la recherche d’emploi. Il est notamment possible, dans le cadre de cette prestation comme dans le 
cadre du BCA (Bilan de Compétences Approfondi), de vérifier sur le terrain, au sein d’une entreprise, ses 
compétences et capacités professionnelles par rapport à un métier recherché ou de découvrir des conditions 
d’exercice. Cette « évaluation en milieu de travail » d’une durée d’un à dix jours permet d’éviter les erreurs 
de parcours et d’orientation. Elle permet également de mesurer les écarts éventuels entre vos compétences et 
capacités et celles de l’emploi visé ainsi qu’entre vos intérêts et les conditions réelles d’exercice du métier.

http://www.pole-emploi.fr


 

ZOOM sur…
Le FONGECIF Nord-Pas de Calais

Créé en 1983 par les partenaires sociaux (MEDEF, CGPME, UPA, CGT, CFDT, CFTC, CFE-CGC, FO) 
pour gérer les congés individuels de formation (CIF), le FONGECIF (contraction de Fonds de Gestions des 
Congés Individuel de Formation) gère également les congés de bilan de compétences, les congés pour 
validation des acquis de l’expérience et assure une importante mission de conseil pour mieux accompagner 
les salariés.

Couvrant toute la région Nord-Pas de Calais grâce à ses quatre agences (Saint-Omer, Arras, Valenciennes, et 
Marcq-en-Barœul), le FONGECIF  a pris en charge, en 2008, près de 5 000 dossiers dont 2233 congés 
individuels de formation CDI, 432 congés individuels de formation CDD, 1710 congés bilan de compétences 
CDI (37 CDD), 502 congés validation des acquis de l’expérience CDI (9 CDD).

 

En 2008, 62 % des salariés en CDI ayant suivi un Congé Individuel de Formation ont changé de situation 
professionnelle (Changement de poste dans l’entreprise, changement d’entreprise, création d’entreprise).

 

 

Ils témoignent :

http://www.fongecif-npdc.asso.fr/
http://www.fongecif-npdc.asso.fr/index.aspx?r=3&l=


François M. , 41 ans, Calais :

« Le CIF m’a ouvert des portes pour réaliser mon projet »

"Après 13 années passées en tant que contrôleur sécurité au Casino de Calais, j’avais envie d’un nouveau 
métier, de nouveaux objectifs. D’autant que mes horaires étaient incompatibles avec ma vie de famille. Je 
voulais travailler de mes mains et en équipe.

Le CIF m’a permis de suivre une formation de maçon qui m’a ouvert les portes pour réaliser mon projet. Le 
passage de costume-crav ate au toile bleu n’a pas été chose facile mais mon projet est sur la bonne voie : 
j’ai achevé ma formation le 16 novembre 2008 et le 19, je commençais une période d’essai de deux mois ".

 

 

 

 

Sylvie K., 35 ans, Avesnes-sur-Helpe :

« Un métier enrichissant et épanouissant »

"J’étais ambulancière et je voulais me lancer dans la conduite de cars. Vu le prix du permis D, je n’aurais 
jamais pu l’obtenir sans l’aide du FONGECIF. Pendant la formation avec les moniteurs de l’École de 
Conduite Française, j’ai dû apprendre des notions de mécanique et repasser mon code.

Aujourd’hui, j’ai trouvé un métier épanouissant. J’assure des lignes régulières et je conduis des personnes 
venant de régions différentes. Nous échangeons et discutons de tout, cela m’enrichit beaucoup. En attendant 
de devenir chauffeur de cars dans le tourisme… "

 

Le Congé Individuel de Formation (CIF) est aussi un droit inscrit dans le code du travail : « Tout salarié a le 
droit de s’absenter de son poste de travail pour suivre une formation de son choix ».


